




UNIVERSITE DE POITIERS 
 

Conseil d’Administration 
du 24 septembre 2021 

 
 SUBVENTIONS 

- U06 : UFR SHA 
 AIDES PECUNIAIRES – BOURSES - MOBILITES 

- U06 : UFR SHA 
- U07 : IAE 
- U10 : ENSIP 
- U12 : INSPE 
- U68 : Relations Internationales 
- R80C09 : Recherche - ED 
- R80C01 : Recherche FEDER/CPER – AAP Région 

 DONS / VENTES 

- U04 : UFR SFA 

- U51 : SCD 

 TARIFS COLLOQUES ET DEROGATION HEBERGEMENT 

- U01 : UFR Droit 

- U06 : UFR SHA 

 TARIFS 
- U06 : UFR SHA – tarif voyage pédagogique 

- U01 : UFR Droit 

- U09 : UFR Sciences du Sport 

- U51 : SCD 
 MISES A LA REFORME 

- U04 : UFR SFA 

- U05 : UFR Lettres et Langues 

- U06 : UFR SHA 

- U10 : ENSIP 

- U12 : INSPE 

- U41 : Pôle Vie de Campus 

 REMISES GRACIEUSES 
Document fourni par les services de l’Agent Comptable 

- U70 : Affaires financière – UB paie 

 ADMISSION EN NON VALEUR 
Document fourni par les services de l’Agent Comptable 

- U70 : Affaires financière – UB paie 



UNIVERSITE DE POITIERS 
 

Conseil d’Administration 
du 24 septembre 2021 

 
 

Subventions 
 

 

 
 U06 : UFR SHA 

 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



Subventions à présenter au CA du 22 octobre 2021

Commission d'étude

2018 2019 2020 Avis

U06 - SHA CASSINI Voyage à Paris 23/24 octobre 2021 ouvert aux adhérents et non 
adhérents suivi de cafés débats et d'une exposition photographique 1 546,00 €            600,00           1 050,00           1 100,00   700,00 €                 700,00 €               favorable

700,00 € 700,00 €

Co
m

po
sa

nt
e

Désignation et 
activité principale de 

l'organisme demandeur

Montant validé 
par la composante 

ou le service 

Budget 
prévisionnel de 

l'opération
Vote du CA

Subventions obtenues les années 
précédentes

Objet de la demande de subvention Montant sollicité 
par l'association

TOTAL
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CA du 22 octobre 2021 

 

Demande d’aides pécuniaires 

 

Dans le cadre de la mise en place de projets professionnels dans les écoles de la Région 

Nouvelle Aquitaine, le CFMI, Centre de Formation des Musiciens Intervenants, demande au 

Conseil d’Administration de l’Université de Poitiers, son accord pour attribuer une aide 
pécuniaire aux étudiants du CFMI impliqués dans ces projets et figurants sur la liste ci-

dessous, pour un total de 10 005 €.  

 

Nom prénom de l’étudiant Montant de l’aide pécuniaire 

Clerc Elena 2000 € 

Coussi Etienne 750 € 

Figueira Louise 760 € 

Gonzalez Enrique  660 € 

Jacquelin Cécile 240 € 

Lamothe Christophe  1320 € 

Meyer Luce 205 € 

Garcia Nicolas 50 € 

Gatel Lancelot 60 € 

Lorenzi Marguerite 460 € 

Ranson-Texier Tom 1750 € 

Salembier Baudouin 1750 € 

Total  10 005 € 

 

 

        Poitiers, le 28/09/2021 

 

        Emmanuel Babbi,  

        Directeur du CFMI de Poitiers 
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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 22 OCTOBRE 2021 

 

 

SCX-Direction des relations internationales 

 

MOBILITE ERASMUS + DU PERSONNEL DE L’UP EN EUROPE ET HORS EUROPE 
2021-2027 : 

 

Le financement des mobilités ERASMUS + obéit à des critères combinés de distance et de coût 

de la vie dans chaque pays, fixés par l'Agence européenne. 

 

A compter du 1er septembre 2021, l’Université de Poitiers autorise son personnel à percevoir une 

allocation pour le paiement des frais de mission Erasmus+. Cette décision est valable pour toutes 

les conventions Erasmus + et pour toutes leurs missions. 

 

Le personnel dont le projet de mobilité a été validé, recevra 70% de l’allocation allouée avant 

son départ et 30% restant à son retour, après avoir remis son rapport final.  

 

 



 

 

                               Demande d'aide à la mobilité 

                                2021 

 
CA d’octobre 2021 

Le service financier CPER/FEDER/AAP de la direction des affaires financières demande aux membres du Conseil d'Administration de 
l'Université de Poitiers son accord pour attribuer une aide à la mobilité, aide permettant le financement par les étudiants des frais de 
séjour liés au suivi de leur formation à l’étranger  
 
 

NOM PRENOM Université – Destination MONTANT 

TAMISIER Elsa Université de Montréal 400€ 

 
Elsa Tamisier est doctorante en co-tutelle entre l'université de Poitiers et l'université de Montréal au Canada (financée pour moitié par un 
appel à projet région, et pour moitié par l'université de Montréal). Le fonctionnement de la thèse prévoit plusieurs déplacements entre les 
deux pays. Avec les contraintes de la pandémie, son retour au Canada a été contraint par une quarantaine de plusieurs jours dans un 
hôtel défini par le gouvernement Canadien, à ses frais. Par ailleurs, un financement de 6000€ est fourni par la région pour pourvoir à ses 
déplacements entre les deux pays. Nous demandons que les charges supplémentaires issues de cette quarantaine puissent lui être 
remboursées sur ce financement de 6000€ car le budget le permet. Il nous suffit de cette autorisation. Le dépassement de budget 
correspond à une somme d'environ 400€. 
 
 Le 5 octobre 2021, 
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TARIFS COLLOQUES ET 
DEROGATIONS HEBERGEMENTS 
 
 
 
 

 
 U01 : UFR Droit 

 
 U06 : UFR SHA 

 
 
 
 
 
  



INTITULE DU COLLOQUE :

COUPLE ET PATRIMOINE 
Rectificatif du tarif voté au CA du 

04.06.2021

DATES DU COLLOQUE : 10 SEPT.2021

UFR SUPPORT DU COLLOQUE : UFR DROIT ET SCIENCES SOCIALES
LABORATOIRE SUPPORT DU COLLOQUE : ERDP

Catégorie de participants : Professionnels
Tarif TTC : 20 €

dont TVA : 3,33

Catégorie de participants : Etudiants
Tarif TTC : gratuit

dont TVA : 

Catégorie de participants : Grand public
Tarif TTC : gratuit

dont TVA : 

TARIFS D'INSCRIPTION

UNIVERSITE DE POITIERS
VOTE DE TARIFS D'INSCRIPTION A UN COLLOQUE

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 22 OCTOBRE 2021



INTITULE DU COLLOQUE :
Séminaire de travail dans le cadre de programme de 

recheche APPAL (Financement Région NA)

DATES DU COLLOQUE : 18 et 19 novembre 2021

UFR SUPPORT DU COLLOQUE : SHA
LABORATOIRE SUPPORT DU COLLOQUE : RURALITES

Motif de non-réservation auprès de l'hôtel 
titulaire du marché :

Il s'agit d'un séminaire de travail immersif avec pour objectif 
de construire les livrables de notre programme de 

recherche. Il nous faut donc un lieu convivial, avec la 
possibilité d'avoir plusieurs salles de travail. Les hotels du 

marché ne conviennent pas à cette formule 

Hôtel auprès duquel est faite la 
réservation :

Hôtel Le Pigeonnier du Perron, 22 Le Perron, 86530 Availles 
en Châtellerault

Tel : 05 49 19 76 08                       
reservations@lepigeonnierduperron.com
Site : www.lepigeonnierduperron.com

Nombre de personnes hébergées : 13

Nombre de nuitées : 1

Coût d'une nuitée 
(nuit + petit-déjeuner) : 100,15 €                                                                         

Coût total : 1 302,00 €                                                                      

Demande de dérogation aux modalités 
en vigueur pour l'hébergement

UNIVERSITE DE POITIERS

DEMANDE DE DEROGATION AUX MODALITES EN VIGUEUR POUR 
L'HEBERGEMENT A L'OCCASION D'UN COLLOQUE

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 20/10/2021



INTITULE DU COLLOQUE :
Effet de réel, effet du réel : la littérature médiévale au 
miroir des histoires

DATES DU COLLOQUE : 20-22 janvier 2022

UFR SUPPORT DU COLLOQUE : SHA
LABORATOIRE SUPPORT DU COLLOQUE : CESCM

Catégorie de participants : Professeurs des Universités
Tarif TTC : 50 €

dont TVA : 8 €

Catégorie de participants : MCF
Tarif TTC : 35 €

dont TVA : 6 €

Catégorie de participants : Post-doc avec financement
Tarif TTC : 20 €

dont TVA : 3 €

TARIFS D'INSCRIPTION

UNIVERSITE DE POITIERS
VOTE DE TARIFS D'INSCRIPTION A UN COLLOQUE

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 22/10/2021
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VOYAGE PEDAGOGIQUE : 53 Licences de Géographie et d'Aménagement (L3S5 - UE3)

DATES DU VOYAGE : Du 15/11 au 20/11/2021
DESTINATION : CHERBOURG

UFR SUPPORT DU VOYAGE : UFR SHA
DEPARTEMENT SUPPORT DU VOYAGE : DEPARTEMENT DE GEOGRAPHIE

Catégorie de participants : ETUDIANTS
Tarif TTC : 35 €

dont TVA : 

TARIFS 

UNIVERSITE DE POITIERS
VOTE DE TARIF VOYAGE PEDAGOGIQUE

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 22/10/2021



Cher.e.s collègues, 

Nous avons le plaisir de vous adresser une demande de subvention auprès de l’UFR SHA 
pour l’organisation d’un stage de terrain à destination des étudiant.e.s de 3ème année de 

licence de Géographie. Comptant sur votre soutien, nous restons à votre disposition pour vous 

apporter toutes les précisions utiles. 

Bien cordialement, 

Thibaut Preux et Philippe Venier 

Responsables pédagogiques 

Thibaut Preux, MCF en Géographie (thibaut.preux@univ-poitiers.fr) : 06 71 98 02 77  

Philippe Venier, MCF en Géographie (philippe.venier@univ-poitiers.fr) 

 

1. Argumentaire général  

Le terrain occupe une place centrale dans la formation des géographes et constitue un élément 

important de l’attractivité de la discipline. C’est pourquoi l’enseignement par et sur le terrain 
figure à plusieurs reprises dans la maquette de la licence de géographie, par des 

enseignements dédiés (L1S2- Méthodes et outils du géographe, L2S4 – UE 3 Atelier de terrain 

et L3S5 – UE3 Stage de terrain), ou par le biais de sorties de terrain plus ponctuelles associées 

à des unités d’enseignement thématisées (hydrologie, géomorphologie, urbanisme, etc…). 

La présente demande de subvention concerne l’organisation de deux journées de terrain à 

destination de la promotion de 3ème année de licence de géographie. Cette promotion souffre 

d’un manque d’expérience de terrain, exprimé à plusieurs reprises par les étudiant.e.s lors des 
conseils de département de Géographie. Les étudiant.e.s actuellement inscrits en L3 

Géographie ont en effet vu toutes leurs sorties de terrain de première et deuxième année 

annulées, notamment leur premier atelier de terrain lors de la première crise sanitaire associée 

au COVID- 19 au second semestre 2020-2021 (L2S4-UE3).  

L’équipe pédagogique juge essentiel que les étudiant.e.s de licence de géographie bénéficient 
d’une expérience de terrain significative avant d’achever leur formation initiale. Il s’agit non 
seulement de mettre en pratique des enseignements théoriques sur le terrain, mais aussi 

d’acquérir les méthodologies associées au travail de terrain qui ne peuvent pas être vues en 
salle de cours (croquis, mesures, analyses pédologiques, enquêtes, etc…). 

Ces outils sont par ailleurs indispensables aux étudiant.e.s qui souhaiteraient s’insérer 
professionnellement après leur licence, tout comme celles et ceux qui poursuivront leur 

parcours universitaire vers des Masters, dans lesquels l’expérience du terrain est souvent un 
pré-requis. 

  

2. Organisation, déroulement et objectifs pédagogiques du stage de terrain  

Destination : Cherbourg en Cotentin (Manche) du 22 au 27 novembre 2021 

Cherbourg est une ville moyenne d’environ 30 000 habitants (250 000 habitants pour 

l’agglomération) située à la pointe de la Presqu’île du Cotentin. Ville portuaire et militaire, elle 

constitue un terrain particulièrement riche pour un stage de terrain de Licence de Géographie. 

La diversité des milieux et des paysages, permet d’aborder avec les étudiants de nombreuses 
thématiques sur un espace assez restreint : urbanisme et aménagement (opération de 

renouvellement urbain « entre ville et mer » (2002-2017), ville lauréate du plan « Actions cœur 



de ville », etc…), risques naturels (submersion marine, érosion du littoral) et technologiques 

(industrie nucléaire et militaire très présente), agriculture et alimentation (élevage laitier, pôle 

maraicher du Val de Saire), tourisme et développement économique, etc… Faiblement 

intégrée à son espace régional et très dépendante de l’Etat et des grandes entreprises liées 

au secteur de l’énergie (EDF, Orano, Naval Group), l’agglomération cherbourgeoise amorce 

depuis plusieurs années une politique de diversification économique vers le tourisme et les 

services, ce qui en fait un espace « laboratoire » des politiques publiques dans les villes 

moyennes.  

3. Objectifs pédagogiques  

Le stage de terrain vise à :  

- Conforter les savoirs théoriques vus en cours par l’observation sur le terrain 

(processus physiques, paysages, etc…) 

- Confronter les éléments théoriques vus en cours avec l’expérience des acteurs de 
terrain (élus, habitants, professionnels de l’aménagement et de l’environnement, etc..) 

- Acquérir ou consolider des savoir-faire spécifiques ne pouvant être vus en salle : 

croquis paysager, photographie, enquête de terrain par questionnaire et par entretien. 

- Former les étudiants au travail en groupe et en autonomie, ainsi qu’à la 
communication orale et écrite de résultats de recherche. Initier les étudiants au travail 

de recherche, préalable à une entrée en 1ère année de Master (mémoire de M1) 

 

4. Modalités pédagogiques  

 

▪ Du 1er octobre au 20 novembre : choix d’une thématique et élaboration d’un 
protocole de recherche 

Les étudiants se constituent en groupes de six et choisissent une thématique qu’ils travailleront 

pendant l’ensemble du semestre. Les thématiques proposées sont (liste non exhaustive) : 

- Politiques urbaines et aménagement du territoire  

- Agriculture et alimentation  

- Agriculture, paysages et environnement 

- Transports et mobilités durables  

- Gestion des risques naturels et industriels  

- Migrations  

- Inégalités sociales, travail et emploi  

Trois séances de travaux dirigés de 2h sont prévues avant le stage de terrain. Lors des 

séances, les enseignants responsables du stage guident les étudiants dans l’élaboration d’une 
problématique précise en lien avec le territoire de destination, ainsi que dans la construction 

d’une méthodologie de recherche complète (recueil de documents officiels, état de l’art, 
construction d’un questionnaire, réalisation d’un plan d’échantillonnage, préparation d’une 
grille d’enquête). L’objectif est de disposer d’un protocole de recherche complet pour l’arrivée 
sur le terrain.  

▪ Du 22 novembre au 26 novembre : stage de terrain  

Le stage de terrain alternera des séquences de travail en autonomie, au cours desquelles 

les étudiants mettront en œuvre le protocole de recherche défini lors des séances de travaux 

dirigés (enquête auprès d’habitants, d’élus, de responsables d’associations, de chefs 

d’entreprises, mesures sur le terrain, etc…) et deux demi-journées thématiques.   

 



Travail en autonomie et par groupes sur le terrain  

Les étudiants mettent en œuvre leur protocole de recherche, en priorisant la collecte des 
matériaux sur le terrain (enquête par questionnaire et par entretien, mesures, croquis, 

photographies, etc…) et en suivant le calendrier fixé. Un point est fait quotidiennement avec 
l’équipe pédagogique, qui est l’occasion d’ajuster les postures sur le terrain, de bénéficier de 

conseils utiles et de revoir éventuellement certains objectifs du travail.  

Lors de la dernière soirée du stage (jeudi 26 novembre), les étudiants restitueront les premiers 

résultats de leur travail sur le terrain.  

1ère demi-journée : érosion côtière et gestion des risques littoraux : l’exemple de la Côte 
Ouest du Cotentin.  

Au cours de cette demi-journée, le groupe se rendra sur la côte Ouest du Cotentin, soumise à 

des submersions marines récurrentes et touchée par un recul du trait de côte assez rapide. 

Deux acteurs de ces questions présenteront les réponses opérationnelles (dispositifs de 

protection, ouvrages de défense) et juridiques (expropriation et relocalisation des enjeux 

exposés) de leurs structures respectives.  

Intervenants : Thomas Langevin (chargé de mission « Risques littoraux », communauté 

d’Agglomération du Cotentin) et le responsable de la gestion de la mare de Vauville (site 

naturel protégé d’intérêt européen).  

2nd demi-journée : l’enjeu de la revitalisation des centres-villes  

Au cours de cette demi-journée, le groupe sera accueilli à l’Hôtel de ville de Cherbourg pour 

une discussion autour de la politique urbaine de la municipalité. Les enjeux spécifiques 

rencontrés par une ville moyenne seront discutés (quelle place pour un « centre-ville » dans 

une ville moyenne confrontée à la périurbanisation ? quels dispositifs juridiques et financiers ? 

quels objectifs ?) et le dispositif « Action cœur de ville », dont la ville bénéficie depuis 2019, 

sera présenté aux étudiants.  

Intervenants : Sébastien Fagnen (maire délégué de Cherbourg) et le/la responsable de l’action 
« Cœur de ville » de Cherbourg.  

▪ Après le stage 

Une seconde restitution sous la forme d’un rapport écrit est attendue au retour du terrain (date 

de restitution : 18/12/2021) 

5. Modalités pratiques  

- Hébergement  

Les étudiant.e.s et les encadrants seront logés à l’auberge de jeunesse de Cherbourg en 

Cotentin. Située en centre-ville, cette auberge offre tous les services nécessaires à l’accueil 

d’un groupe d’étudiants (salles de travail, espace détente, cuisine, etc…). Des chambres de 4 

à 5 lits seront proposées aux étudiant.e.s, ainsi qu’un petit déjeuner. Les repas ne sont pas 

compris dans le voyage, mais les étudiant.e.s pourront utiliser la cuisine de l’auberge pour 

préparer leurs repas ou bénéficier de repas au restaurant universitaire de Cherbourg (CROUS) 

situé à proximité de l’auberge.  

- Transport 

Les étudiant.e.s utilisent leurs voitures personnelles pour effectuer le déplacement entre 

Poitiers et Cherbourg, ainsi que leurs déplacements sur le terrain. Chaque voiture emportera 



4 étudiant.e.s. Un recensement des conducteurs potentiels a été effectué au préalable afin de 

s’assurer que l’ensemble de la promotion sera bien prise en charge.  

Les conducteurs.trices seront remboursés au forfait, sur la base des frais kilométriques 

parcourus (cf : calcul dans le budget).  

Le choix de la voiture individuelle plutôt qu’un transport collectif se justifie pour des raisons 

pratiques : chaque groupe sera ainsi autonome pour réaliser son travail sur le terrain 

(enquêtes, observations, mesures, etc…). Le recours aux voitures augmente par ailleurs 

considérablement l’éventail des thématiques abordables dans le cadre du stage, notamment 

pour des espaces non accessibles en transport en commun (milieux littoraux, espaces ruraux, 

etc…).  

6. Budget : 

Voir annexe budgétaire.  

La contribution demandée aux étudiant.e.s est fixée à 35 euros par participant.e. Elle 

représente environ 20% du coût total du voyage. Une consultation préalable auprès des 

étudiants (via un sondage en ligne) situe ce montant dans une fourchette jugée « acceptable » 

pour 95% des étudiant.e.s interrogés. Les étudiant.e.s en situation de précarité financière 

seront orientés vers le service social de l’université pour une prise en charge d’une partie ou 

de la totalité de ce montant.  

 



Département d'enseignement : Géographie

NATURE MONTANT NATURE MONTANT

TRANSPORT Participation financière sollicitée à l'UFR 2 986,63 €
Précisez et joindre les devis

Transport des étudiants par voiture individuelle, remboursement des 

frais de déplacement; Simulation effectuée par Emilie Noirtault sur la 

base du barême de l'Université pour 13 voitures. 

3 913,26 €

HEBERGEMENT Participation financière du département 

(minimum 50% du coût total du voyage) 4 841,63 €
Précisez et joindre les devis

Auberge de jeunesse de Cherbourg (4 nuits, 4 petits-déjeuners inclus) 

pour 55 personnes. Voir devis joint. 5 770,00 €
Participation financière demandée aux étudiants

(maximum 25% du coût total du voyage)

REPAS (35€ x 53 étudiants) 1 855,00 €
Précisez et joindre les devis

Autres

BILLETERIE Précisez

Précisez et joindre les devis

CONSOMMABLES PEDAGOGIQUES

Précisez et joindre les devis

AUTRES

Précisez et joindre les devis

TOTAL DEPENSES 9 683,26 € TOTAL FINANCEMENTS 9 683,26 €

A poitiers, le 24/09/2021

A Poitiers, le 24/09/2021

L.e.a Responsable pédagogique

Thibaut Preux Le Directeur de département

Pierre Kamdem

FORMULAIRE VOYAGES D'ETUDES

DEPENSES FINANCEMENTS

BUDGET PREVISIONNEL DU VOYAGE

Date : 15/11/2021 - 20/11/2021

Lieu : Cherbourg en Cotentin (Manche)

Centre financier :  U06C02

Formation concernée : Licence de Géographie et d'Aménagement

Précisez le n° de l'UE : L3S5 - UE 3 "Stage de terrain"

Responsable(s) pédagogique(s) : Thibaut Preux, Philippe Venier

Nombre d'étudiants : 53



VOYAGE PEDAGOGIQUE : 35 Master Migrations internationales - UE4

DATES DU VOYAGE : Du 29/11 au 04/12/2021
DESTINATION : BRIANCON

UFR SUPPORT DU VOYAGE : UFR SHA
DEPARTEMENT SUPPORT DU VOYAGE : DEPARTEMENT DE GEOGRAPHIE 

Catégorie de participants : ETUDIANTS
Tarif TTC : 50 €

dont TVA : 

TARIFS 

UNIVERSITE DE POITIERS
VOTE DE TARIF VOYAGE PEDAGOGIQUE

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 22/10/2021



Briançon : ville passage, ville refuge ? 
Dans le cadre de l’UE 4 du master Migrations internationales, les étudiants de seconde année (année 
universitaire 2021-2022) vont effectuer une étude relative à la situation migratoire de la région de 
Briançon située à proximité de la frontière franco-italienne. Cette sortie pédagogique qui aura lieu 
du 29 novembre au 4 décembre 2021, est co-organisée par l’équipe de formation et les étudiants 
qui sont mis en situation de diagnostic d’une situation migratoire. 

Cette sortie pédagogique s’appuie sur des relations établies depuis plusieurs années entre la 
Maison de la Jeunesse et de la Culture (MJC) de Briançon, l’association Tous Migrants, le lieu 
d’hébergement solidaire Les Terrasses1 et le laboratoire Migrinter. Ainsi depuis 2015, plusieurs 
étudiant·e·s ont effectué des stages et des enquêtes de terrain dans le cadre de leur formation. En 
lien avec la MJC de Briançon, Aude Vinck-Keters a réalisé au cours de l’année universitaire 2017-
2018 un mémoire intitulé « Briançon : Ville refuge. À l’heure de la criminalisation de la solidarité », 
mémoire qui a été publié en 2020 aux Éditions de la Transhumance. De 2017 à 2019, Sarah 
Bachellerie (ENS Lyon / encadrement Migrinter) a effectué une recherche sur les manières dont 
les contrôles migratoires ont évolué sur les communes de Montgenèvre (France) et Clavière 
(Italie), en s’intéressant notamment aux actions policières mises en place dans la région et aux 
conséquences de ces dernières sur les parcours migratoires des personnes. Daphné Velay après 
avoir mené des observations et des enquêtes dans la région de Nice en 2019, a effectué en 2020 
un stage de 7 mois au sein de l’association Tous Migrants pour y recueillir et analyser de nombreux 
récits de personnes exilées afin de produire de nouveaux signalements, les inscrivant dans la 
chronologie des actions juridiques entreprises par l’association, ce afin d’infléchir certaines 
pratiques policières. Enfin sur une demande de l’association Tous Migrants en octobre 2020, 
Quentin Veron travaille, à partir de différentes archives relatives à la période allant de 1945 à 
1975, sur la manière dont l’aide aux personnes migrantes a été poursuivie pénalement dans les 
Hautes Alpes et la vallée de l’Ubaye. 

Par ailleurs plusieurs membres du laboratoire Migrinter sont allés dans la région pour des 
conférences, des rencontres scientifiques, suivre les audiences de différents procès relatifs à 
l’inculpation de personnes aidant les exilés (Tribunal de Grande Instance de Gap, Cour d’Appel 
de Grenoble), mettre en place des formations et réaliser des observations et des enquêtes de 
terrain. Par ailleurs, il sera engagé une réflexion autour de la création d’un réseau d’accueil avec 
l’Université de Poitiers des exilés qui souhaitent entreprendre ou continuer leurs études 
interrompues par la fuite de leur pays.  

Les rôles et les missions des groupes d’étudiants2 sont les suivants :  

 Appropriation de la thématique globale du projet : une bibliographie est fournie à 
l’ensemble des étudiant·e·s (voir l’annexe 1) et une demi-journée d’information est 
organisée en la présence de deux cinéastes documentaires et Aude Vinck-Keters. 

 Identification (validation et/ou proposition) des dossiers thématiques qui seront traités 
sur le terrain (voir l’annexe 2) 

 Constitution de groupes de travail et dépôt d’un calendrier auprès des référents 
pédagogiques de la sortie (Céline Bergeon, Olivier Clochard, Tony Rublon, Flora Penot, 
Lydie Déaux et Louis Fournier) 

 Organisation pratique de la sortie (recherche de financement, prise de contact avec les 
acteurs locaux, planification des entretiens, périodes d’observation sur le terrain, etc.) 

 Production de rapports et/ou podcasts par groupe autour de la thématique travaillée 

                                                      
1 Le lieu d’hébergement solidaire qui a précédé Les Terrasses s’appelait Le Refuge et était situé à une autre adresse. 
2 Chaque groupe sera composé d’un maximum de 4 étudiant·e·s. 



 Organisation de la restitution auprès des professionnels et des acteurs de terrain (format à 
discuter avec les référents pédagogiques) 

  



Annexe 1 – Bibliographie indicative 

Travaux réalisés par des étudiant·e·s en Master 

Velay Daphné (2020) Non-respect des droits des personnes exilées et violences policières à la frontière franco-italienne dans 
le Briançonnais. Documenter, dénoncer et contester les pratiques policières afin de faire respecter la loi, Université de 
Poitiers, Mémoire de fin d’étude du Master Migrations Internationales, 114 p. 

Bachellerie Sarah (2019) Traquer et faire disparaître les étranger.e.s indésirables. La fabrique de l’invisibilité du contrôle 
migratoire à la frontière franco-italienne du Briançonnais, ENS Lyon, mémoire de recherche en géographie. 

Bachellerie Sarah (2018) Montagne dangereuse ou frontière douloureuse ? La mise en danger des étrangers indésirables 
par la frontières franco-italienne, ENS Lyon, mémoire de recherche en géographie.  

Robert Harold (2020) Le refuge solidaire : une attente structurée au sein de mobilité(s) extrême(s), Mémoire de 
recherche en anthropologie politique, EHESS.  

Vinck-Keters Aude (2018) Briançon : Ville-refuge à l’heure de la criminalisation de la solidarité – Mémoire de fin 
d’étude du Master Migrations Internationales. Université de Poitiers.  

Articles ou chapitres édités dans des revues ou ouvrages scientifiques 

Del Biaggio, Cristina, Giannetto Leïla et Noûs Camille. (2020) Réfugié·es et montagne, Revue de géographie 
alpine, n° 108-2, https://doi.org/10.4000/rga.7252  

Vergnano Cecilia (2020) Des affects aux politiques contestataires. Des rencontres perturbatrices avec les 
migrants le long d’une route transalpine, Revue de géographie alpine, https://doi.org/10.4000/rga.7361  

Bachellerie Sarah (2020) « La traque policière des étranger·es à la frontière franco-italienne (Hautes-Alpes) 
comme « maintien de l’ordre » social et racial, Revue de géographie alpine, https://doi.org/10.4000/rga.7208  

Approches historiques 

Chomette Pierre (2020) Montagnes en bataille. Une géopolitique du refuge depuis la vallée de la Clarée, 
Revue de géographie alpine, n° 108-2, https://doi.org/10.4000/rga.7126  

Hanus Philippe (2016) « Migrants et policiers sur la frontière franco-italienne après 1945 », Lignereux A, 
(dir.), Ordre, sécurité et secours en montagne, Presses Universitaires de Grenoble, p. 157-173. 

Hanus Philippe (2020) « Par les sentiers de la montagne enneigée… » Perspectives historiques sur les 
parcours migratoires à travers la frontière franco-italienne (1945-1960) », Revue de géographie alpine, n° 108-2, 
https://doi.org/10.4000/rga.7037 

Ouvrages 

Besson Stéphanie (2020) Trouver refuge. Histoires vécues par-delà les frontières, Glénat (collection Hommes et 
Montagnes), 312 p. 

Siestrunck René (2019) Migrations d’hier, Val-des-Prés, Éditions Transhumances. 

Vinck-Keters Aude (2020) Briançon : ville refuge. À l’heure de la criminalisation de la solidarité, Val-des-Prés, 
Éditions transhumances, 244 p. 

Rapports d’institutions, ONG et associations 

Anafé (2019) Persona non grata - Conséquences des politiques sécuritaires et migratoires à la frontière 
franco-italienne, Rapport d’observations 2017-2018, 145 p. 

CNCDH, Avis sur la situation des personnes migrantes à la frontière franco-italienne : missions dans les 
Hautes-Alpes et les Alpes-Maritimes, 64 p. 

Quatorze / Fondation abbé Pierre (2020) Petit abécédaire de l’accueil. S’orienter dans l’accueil diffuse du 
Briançonnais, 26 p.  

https://doi.org/10.4000/rga.7252
https://doi.org/10.4000/rga.7361
https://doi.org/10.4000/rga.7208
https://doi.org/10.4000/rga.7126
https://doi.org/10.4000/rga.7037


Annexe 2 - Thématiques proposées 

- C’est quoi être militant à la frontière franco-italienne ? (parcours, engagements, etc.) 
- Historique de la construction du tissu associatif à Briançon (avec une focale sur les luttes menées 

auprès des étrangers travaillant dans les villages vacances du Briançonnais). 
- Les Terrasses : échanger avec les exilés et travailler sur les données 
- Réflexion autour de la création d’un réseau d’accueil avec l’Université de Poitiers des exilés 

passant par la frontière franco-italienne (propositions, projet, etc.) avec la volonté de reprendre 
des études supérieures 

- Recueil de témoignages d’habitants résidants dans le Briançonnais 
- La question migratoire à la frontière franco-italienne dans les médias régionaux (analyse de la 

presse et contacts avec les journalistes) 
- L’accueil hors Le refuge 
- Celles et ceux qui restent 
- La question des mineurs ? 
- Passer la frontière au-delà du col du Montgenèvre. Sur les traces des exilés (entretiens avec des 

habitants, des acteurs travaillant sur la frontière, etc.)  

 



Département d'enseignement : Géographie

NATURE MONTANT NATURE MONTANT

TRANSPORT Participation financière sollicitée à l'UFR 3 000,00 €
Autocar 4 120,00 €

Participation financière du département 

(minimum 50% du coût total du voyage)
1 000,00 €

HEBERGEMENT

Archipel accueil internationnal 10 018,75 €
Participation financière demandée aux étudiants

(maximum 25% du coût total du voyage)
1 750,00 €

(50 € x 35 étudiants)
REPAS

Précisez et joindre les devis

Autres (Précisez)

BILLETERIE

Précisez et joindre les devis Migrinter 8 388,75 €

CONSOMMABLES PEDAGOGIQUES

Précisez et joindre les devis

AUTRES

Précisez et joindre les devis

TOTAL DEPENSES 14 138,75 € TOTAL FINANCEMENTS 14 138,75 €

A Poitiers, le 21 septembre 2021 A Poitiers, le 24 septembre 2021

L.e.a Responsable pédagogique Le Directeur de département

Céline Bergeon Pierre Kamdem

FORMULAIRE VOYAGES D'ETUDES

DEPENSES FINANCEMENTS

BUDGET PREVISIONNEL DU VOYAGE

Date : du lundi 29 novembre au samedi 4 décembre 2021

Lieu : Briançon (Hautes Alpes)

Centre financier : 

Formation concernée : Master Migrations interntionales

Précisez le n° de l'UE : UE4

Responsable(s) pédagogique(s) : Céline Bergeon

Nombre d'étudiants : 35



TARIFS DES ACTIVITES ANNEXES Tarifs ajoutés Tarifs à présenter au CA du  22 octobre 2021

Prestations Internes Hors Prestations 
Internes

H.T.
(Montant Titré) Taux de TVA TTC

(Montant Vendu)

U01 A AUTRE T Shirts UFR de Droit l'unité 5,00 0,00

U09 A AUTRE Stage SUAPS Stage surf sans 
hébergement 20,00 0,00

U09 A AUTRE Stage SUAPS Stage CO 30,00 0,00

U09 A AUTRE Stage SUAPS
Stage surf avec 
hébergement/ catamaran/ 
kayak

40,00 0,00

U09 A AUTRE Stage SUAPS Stage voile habitable 60,00 0,00

U09 A AUTRE Stage SUAPS Stage appn 80,00 0,00

U09 A AUTRE Stage SUAPS Stage surf golf etu 100,00 0,00

U09 A AUTRE Stage SUAPS Stage surf golf personnel 150,00 0,00

U09 A AUTRE Stage SUAPS Stage de ski étudiant 200,00 0,00

U09 A AUTRE Stage SUAPS Stage de ski personnel 250,00 0,00

U09 A AUTRE Vente article Serviette 5,00 0,00

U09 A AUTRE Vente article Casquette 20,00 0,00

U09 A AUTRE Vente article Bonnet de bain 3,00 0,00

U09 A AUTRE Vente article Gourde 5,00 0,00
U51 A FORMATION DROITS BU Demandeurs d'asile 0,00 0,00 0,00

U51 A AUTRE Photocopies (photocpieurs 
publics) Photocopies A4 R NB 0,06 0,00

U51 A AUTRE Photocopies (photocpieurs 
publics)

Photocopies A4 R/V NB; A4 
R Couleur; A3 R NB 0,12 0,00

U51 A AUTRE Photocopies (photocpieurs 
publics)

Photocopies A3 R Couleur; 
A4 RV couleur; A3 RV NB 0,24 0,00

U51 A AUTRE Photocopies (photocpieurs 
publics)

Photocopies A3 couleur RV 
0,48 0,48 0,00

U51 A AUTRE Licence AB6 Maintenance annuelle 400,00 400,00 0,00

Observations et 
DérogationsUFR Adopté au 

CA du 

ACTIVITES TAXABLES
Type

d'activité Nature  Détail

UB Mères
Addi/Supp/

Modif  
A / S/ M *

* Tarifs établis par rapport au cahier des pièces annexes de l'exercice en cours



TARIFS DES ACTIVITES ANNEXES Tarifs ajoutés Tarifs à présenter au CA du  22 octobre 2021

Prestations Internes Hors Prestations 
Internes

H.T.
(Montant Titré) Taux de TVA TTC

(Montant Vendu)

Observations et 
DérogationsUFR Adopté au 

CA du 

ACTIVITES TAXABLES
Type

d'activité Nature  Détail

UB Mères
Addi/Supp/

Modif  
A / S/ M *

U51 A FORMATION DROITS BU Etudiants  et personnels de 
la COMUE 0,00 0,00 0,00

U51 A FORMATION Droits BU

Inscrits réseau CANOPE 
Académie de Poitiers 
(réciprocité de gratuité pour 
les enseignants et étudiants) 
, chercheurs invités pendant 
la durée de leur séjour, 
Enseignants en stage long à  
l'ESPE

0,00 0,00 0,00

U51 A FORMATION DROITS BU

Etudiants non inscrits à l'UP, 
Auditeurs libres, Inscrits 
Université inter-
âge,particuliers, Autres 
formateurs et intervenants 
extérieurs

34,00 34,00 0,00

U51 A FORMATION DROITS BU

Personnels en fonction et 
retraités de l'UP, Etudiants 
de l'ENSMA, demandeurs 
d'emploi inscrits à pôle 
Emploi , bénéficiaires du 
RSA (sur justificatifs).

0,00 0,00 0,00

U51 A FORMATION DROITS BU Personnels du CROUS 0,00 0,00
U51 A AUTRE Licence WiniBW Maintenance annuelle 465,00 465,00 0,00

U51 A FORMATION Droits BU

Personnels et retraités du 
CNRS en fonction dans les 
UMR, UPR, UMS et USR de 
l'Univeristé de Poitiers

0,00 0,00 0,00

U51 A AUTRE

PEB Frais de port des 
ouvrages (SCD 
demandeur) demandés en 
France

Lecteurs étudiants inscrits à 
l'UP et ESEN, demandeurs 
d'emploi inscrits à Pôle 
emploi et bénficiaires du 
RSA

3,00 0,00

U51 A AUTRE

PEB Frais de port des 
ouvrages (SCD 
demandeur) demandés à 
l'étranger

Lecteurs étudiants inscrits à 
l'UP et ESEN, demandeurs 
d'emploi inscrits à Pôle 
emploi et bénéficiaires du 
RSA

10,00 0,00

U51 A PRESTATIONS

Frais de port (SCD 
Demandeur) ouvrages 
demandés en France et à 
l'étranger 

Lecteurs autorisés, 
enseignants, laboratoires 
Université Poitiers, CHRU

10,00 10,00 0,00

U51 A AUTRE Frais de port  des 
ouvrages (SCD prêteur)

aux bibliothèques situées en 
U.E. et hors UE 15,00 0,00

* Tarifs établis par rapport au cahier des pièces annexes de l'exercice en cours



TARIFS DES ACTIVITES ANNEXES Tarifs ajoutés Tarifs à présenter au CA du  22 octobre 2021

Prestations Internes Hors Prestations 
Internes

H.T.
(Montant Titré) Taux de TVA TTC

(Montant Vendu)

Observations et 
DérogationsUFR Adopté au 

CA du 

ACTIVITES TAXABLES
Type

d'activité Nature  Détail

UB Mères
Addi/Supp/

Modif  
A / S/ M *

U51 A AUTRE Frais de port des ouvrages 
(SCD prêteur)

aux bibliothèques 
extérieures situées en 
France

10,00 0,00

U51 A PRESTATIONS Reproduction numérique la vue 0,30 0,30 0,00

U51 A PRESTATIONS

Actes de la journée 
d'étude:"Représentation 
des plantes à l'époque 
moderne"

7,00 0,00

U51 A PRESTATIONS Télécopies la page 1,50 0,00

U51 A PRESTATIONS Impressions Lecteur recproducteur et CD 
ROM 0,25 0,25 0,00

U51 A PRESTATIONS Photocopies faites par 
l'atelier de reprographie

noir et blanc, format A4, la 
page 0,30 0,30 0,00

U51 A PRESTATIONS Photocopies faites par 
l'atelier de reprographie

noir et blanc, format A3, la 
page 0,60 0,60 0,00

U51 A PRESTATIONS Reliure   2,50 2,50 0,00
U51 A LOCATION Caution pour location lecteur de microfiches 230,00 0,00
U51 A AUTRE Licence AB6 1 830,00 1 830,00 0,00

U51 A PRESTATIONS Photocopies faites par 
l'atelier de reprographie

couleur sur transparent, ou 
autre support 1,50 1,50 0,00

U51 A PRESTATIONS Photocopies faites par 
l'atelier de reprographie couleur, format A4, la page 0,80 0,80 0,00

U51 A PRESTATIONS Photocopies faites par 
l'atelier de reprographie couleur, format A3 , la page 1,20 1,20 0,00

U51 A AUTRE CD pour reproduction 
numérique le CD 1,50 1,50 0,00

* Tarifs établis par rapport au cahier des pièces annexes de l'exercice en cours
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 U04 : UFR SFA 

 
 U05 : UFR Lettres et Langues 

 
 U06 : UFR SHA 

 
 U10 : ENSIP 

 
 U12 : INSPE 

 
 U41 : Pôle Vie de Campus 

 
  











Code : U05 Libellé service ou composante : UFR Lettres et Langues

Localisation ancienne (code):

Localisation future (code):

Nouvel utilisateur 

(Centre Financier) :

Don

Vol 

(joindre la déclaration de vol)

Société N°Immobilisation N° de série

1010 143145 2K4VS4J

106260 PAK8106346

112089 9K4V54J

143191 CZC1481JGN

112436

143203 88602102Q

108171 2,09489E+11

108172 2,09489E+11

107086 W88434BG5HS

107098 W884349Y5HS

143209 W88434B85HS

108574 W88434965HS

109779 W88440VB5HS

143221 B0YLN4J

143222 71YLN4J

112446 CZC0182N3Q

117277 5CG5411JQT

143927 BK4VS4J

144008 9DP824J

144033 VM024RZ3SPK

144073 CZC0182N3D

144124 W88434AM5HS

144134 W884349B5HS

144135 W88434AP5HS

144136 W88440V95HS

144137 W88434BF5HS

144140 C17JF96RDTY3

144216 6N611YLRU7SC

144217 W86124UDVJ0

118094 5CG6355N3M

145701 DMPN4MHVFRK10

145744 DW1TFCCFM627D3BE04

145762 JH4VS4J

143140 2J4VS4J

143143 BH4VS4J

143146 9J4VS4J

143148 8J4VS4J

109893 2H4VS4J

143217 81YLN4J

143218 HZXLN4J

143220 7ZXLN4J

124889 J0YLN4J

143212 8K4VS4J

143930 4L4VS4J

143931 4H4VS4J

143932 6J4VS4J

143933 GK4VS4J

143941 JG4VS4J

144019 HJ4VS4J

144038 7K4VS4J

71051 HG4VS4J

71237 HK4VS4J

71847 3K4VS4J

144074 CZC1481JHM

145780 CZC1318MH2

145787 CZC1318MJG

110628 S4GVBD7

110629 S4GVBG6

110630 S4GVBE3

110631 S4GFDF2

143922 S4GFDF5

Fait à :

Le :

Nom :

Prénom :

Téléphone :

Signature :

Validation hiérarchique :

Validation par le Conseil 

d'Administration de l'Université :

PCLENOVO-M81

PCLENOVO-M81

PCLENOVO-M81

PCLENOVO-M81

PCLENOVO-M81

PCDELL / Optiplex 380

PCDELL / Optiplex 380

PCHP / 6000 Pro SFF

PCHP / 6000 Pro SFF

PCHP / 6000 Pro SFF

PCDELL / Optiplex 380

PCDELL / Optiplex 380

PCDELL / Optiplex 380

PCDELL / Optiplex 380

PCDELL / Optiplex 380

PCDELL / Optiplex 380

PCDELL / Optiplex 380

PCDELL / Optiplex 380

PCDELL / Optiplex 380

PCDELL / Optiplex 380

PCDELL / Optiplex 380

PCDELL / Optiplex 380

PCDELL / Optiplex 380

PCDELL / Optiplex 380

PCDELL / Optiplex 380

Ordinateur portableFUJITSU:SIEMENS AMILOPRO

PCDell / Optiplex 380

PCDELL / Optiplex 380

PCDELL / Optiplex 380

PCDELL / Optiplex 380

Ordinateur portableHP / Probook 640G1

PCDell / Optiplex 380

PCDELL / Optiplex 755

PCDell / Optiplex 380

PCHP

TABLETTEApple / iPad 2

PCApple / iMac

Ordinateur portableApple / Macbook A1181

Ordinateur portableApple / Macbook A1181

Ordinateur portableApple / Macbook A1181

Ordinateur portableApple / MacBookPro A1150

Ordinateur portableHP / ProBook 650G2

PCHP

Ordinateur portableApple / Macbook A1181

Ordinateur portableApple / MacBookPro

Ordinateur portableApple / Macbook A1181

Ordinateur portableApple / Macbook Pro A1278

Ordinateur portableTOSHIBA SATELLITEPro A300

PCNEC / ML450

PCDell / Optiplex 380

Ordinateur portableApple / Macbook A1181

Ordinateur portableApple / Macbook A1181

PCNEC / ML450

Ordinateur portableApple / Macbook A1181

Ordinateur portableApple / Macbook A1181

Ordinateur portableApple / Macbook A1181

COPIEURKYOCERA KM5050

PCDell / Optiplex 380

PCHP / 6000 Pro SFF

PCADVANCE

Complément d'information :

28-sept-21

CHARLES-DUPUY

Corinne

05 49 45 32 82

FICHE DE SUIVI OU SORTIE 

D'INVENTAIRE

CAS DE SUIVI D'INVENTAIRE

Transfert

NB: Cette fiche est à transmettre à votre gestionnaire par courrier interne ou électronique.

SERVICE OU COMPOSANTE UTILISATEUR

Déménagement

CAS DE SORTIE D'INVENTAIRE

COMMENTAIRES : 

Les pièces justificatives nécessaires pour réaliser la sortie d'un bien sont outre l’extrait de délibération émis par le Conseil d’Administration  :
- Cas de mise au rebut : Procès verbal de destruction

- Cas de vente : L'engaement écrit de l'acquéreur ou le résultat de vente de la DNID (si cession via le Service des Domaines)

- Cas de don : Convention de cession gratuite

- Cas de vol : Déclaration de vol

Mise au rebut

Vente

Commentaires : 

DESCRIPTION DES BIENS - En cas de volume important de biens, prendre contact avec le gestionnaire pour effectuer une extraction SIFAC

PCDell / Optiplex 380

Description du bien

Poitiers
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Document fourni par les services de l’Agent Comptable 

 
 

 U70 : Affaires Financières – UB paie 
  



UB N° de la remise gracieuse Recette n° Date Montant
Observations & Avis

de
l'agent    comptable

U70 DOSSIER N°2021-04 Trop perçu 15/11/2018 2 670,82 €

L'intéressé demande une remise gracieuse après avoir 
reçu des relances régulières. Une saisie administrative à 

tiers détenteurs a été effectué le 27/05/2019 sans succès.
L'agent, qui était en hôpital psychiatrique, est actuellement 
en CDD mais conserve une situation financière difficile. (Cf. 

courrier de l'agent en pièce jointe)

U70 DOSSIER N°2021-05

REMBOURS
EMENT 

BOURSE 
ERASMUS

13/03/2020 1 013,00 €

L'intéressé demande une remise gracieuse après avoir 
reçu des relances régulières.

L'intéressé est tombé malade durant son séjour en Suède, 
et a dû l'interrompre.

Séance du 
Avis 

Délibération du  Conseil d'Administration

REMISE GRACIEUSE
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ADMISSIONS EN NON VALEURS 
 
 
 
 

 
Document fourni par les services de l’Agent Comptable 

 
 

 U70 : Affaires Financières – UB paie 
 



UB N° de l'ANV Recette n° Date N° Tiers Montant
Observations & Avis

de
l'agent    comptable

U70 2021-005 Ordre de reversement 
trop perçu n° 40000817 05/07/2019 5059071 248,46 €

Les relances ont été envoyées régulièrement . Une première Saisie Administrative à 
Tiers Détenteur (SATD) a été effectuée le 04/06/2021 sur les comptes bancaires du 
débiteur, puis une seconde le 18/06/2021 mais le solde étant insaisissable à chaque 
fois, nous n'avons pas pu récupérer la somme de 248,46 €. Vu le montant, le recours à 
l'huissier ne semble pas adapté,  je propose une admission en non valeur.

U70 2021-006 Ordre de reversement 
trop perçu n° 40001355 26/10/2020 5062846 52,32 €

Les relances ont été envoyées régulièrement : R1 du 13/04/2021, et R2 du 06/06/2021.
Une première Saisie Administrative à Tiers Détenteur (SATD) a été effectuée le 
12/07/2021 sur les comptes bancaires du débiteur, puis une seconde le 20/07/2021 
mais le solde étant insaisissable à chaque fois, nous n'avons pas pu récupérer la somme 
de 52,32 €. Vu le montant, le recours à l'huissier ne semble pas adapté,  je propose une 
admission en non valeur.

ADMISSION EN NON VALEUR 


